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En janvier 2008 pour la France métropolitaine et les DOM,
143 440 enseignants exercent dans les classes sous contrat
des établissements privés, effectif qui enregistre à partir du
point de rupture de 2004, une baisse de 1,3 % au cours des
quatre dernières années. 67,7 % exercent dans le second
degré.
46 379 enseignants sont rémunérés au titre de l’enseignement
du premier degré, dont 84,7 % sur une échelle de professeurs
des écoles et plus de 11 % sont instituteurs suppléants. Plus
de neuf enseignants sur dix sont des femmes. Tous corps
confondus, la proportion d’enseignants exerçant à temps par-
tiel ou incomplet continue d'augmenter et atteint 15,7 % en
2008 [1 ].
L’effectif d’enseignants rémunérés sur des échelles de titulaires
dans les classes sous contrat des établissements du second
degré (81 625 enseignants), est majoritairement composé de
certifiés (69,2 %). 12,4 % des enseignants sont adjoints d’ensei-
gnement, corps beaucoup moins présent dans l’enseignement
public. Les enseignants rémunérés sur des échelles de maîtres
contractuels ou de maîtres délégués auxiliaires restent globa-
lement stables, moins de 16 % de l’ensemble des enseignants.
Ils sont plus nombreux à occuper un emploi à temps partiel ou
incomplet (48,4 %). Parmi les non-titulaires, la part des femmes
est moins importante (- 1,7 point), et ils ont en moyenne plus de
neuf ans de moins (36,8 contre 45,9 ans).
La répartition par académie et département des enseignants
rémunérés aux titres des enseignements préélémentaire et
élémentaire permet d’estimer la part approximative du préélé-
mentaire (21,8 %), sachant que les enseignants affectés au
remplacement sont comptabilisés avec les effectifs de l’élé-
mentaire [ 2 ]. Tout comme dans l'enseignement du premier
degré public, il existe de fortes disparités entre les départe-
ments. Les effectifs les plus importants se situent, comme pour
le secteur public, dans le département du Nord (3 298). Dans
les académies de l’Ouest, pour Nantes avec 2 462 enseignants
en Loire-Atlantique et pour Rennes avec 2 026 enseignants en
Ille-et-Vilaine, on dénombre cinq fois plus d’enseignants que
l’effectif moyen départemental.

■ Contrat de l’école ou de l'établissement. Le contrat d'asso-
ciation implique la prise en charge par l'État des heures effec-
tuées par le personnel enseignant des classes sous contrat et
des charges de fonctionnement de l'externat, tandis que seu-
les les heures d'enseignement sont payées par l'État dans le
cas du contrat simple. Les personnels des classes hors
contrat ne sont pas rémunérés par l'État. Seuls figurent dans
ce document les personnels enseignants des classes sous
contrat.

■ Contrat de l'enseignant, contrat de l'établissement. Les
maîtres exerçant dans les classes possédant le diplôme exigé
pour la titularisation dans le corps approprié, bénéficient d'un
contrat ou d'un agrément dès leur entrée en fonction dans une
classe sous contrat.
Lorsqu'il exerce dans un établissement sous contrat simple,
l'enseignant est maître agréé, et relève du droit privé, tout en
étant rémunéré par l’État. S'il s'agit d'un établissement sous
contrat d'association, il est maître contractuel et bénéficie
d'un contrat de droit public.

■ Les enseignants. Il s'agit ici des enseignants rémunérés sur
des échelles de titulaires ou de maîtres délégués et maîtres
délégués contractuels. Sont rémunérés les personnels ensei-
gnants en activité, à temps plein ou à temps partiel, y compris
les directeurs d'écoles, quand ils sont chargés d'enseignement.
– Les personnels du premier degré sont rémunérés sur les

actions LOLF du préélémentaire, de l’élémentaire. Sur les
autres actions, remplacement, formations initiale et conti-
nue, dispositifs spécifiques, les enseignants sont répartis
par niveau selon les corps d’appartenance.

– Les personnels du second degré sont rémunérés sur les
actions d’enseignement en collège et les dispositifs spéci-
fiques de scolarisation pour les corps du second degré,
enseignement général, technologique et post-baccalauréat
en lycée, enseignement professionnel sous statut scolaire
et autres actions en fonction des corps.

Dans le tableau [1 ], les effectifs des enseignants affectés aux
actions autres que préélémentaire et élémentaire ont été
reventilés dans les cycles selon les corps.

■ Échelle de rémunération. Les personnels des classes sous
contrat des établissements privés sont assimilés pour leur
rémunération aux grades des personnels titulaires ou auxiliai-
res de l'enseignement public.
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[ 1 ]  Répartition des enseignants des classes sous contrat des établissements privés (janvier 2008) 

(France métropolitaine + DOM)

Premier degré (1) Second degré (2) Total
Âge % % temps Âge % % temps Âge % % temps

Grade ou grade assimilé Effectif moyen femmes partiel Effectif moyen femmes partiel Effectif moyen femmes partiel

Professeurs des écoles 39 310 42,6 90,9 12,3 1 265 55,3 62,5 16,2 40 575 43,0 90,1 12,4
Instituteurs 1 893 42,2 92,5 19,4 33 52,2 60,6 24,2 1 926 42,4 92,0 19,5
Prof. de chaire supérieure 49 55,6 22,4 0,0 49 55,6 22,4 0,0
Agrégés 3 253 47,9 45,5 6,6 3 253 47,9 45,5 6,6
Certifiés et assimilés 11 46,9 90,9 27,3 56 495 45,4 67,1 15,9 56 506 45,5 67,1 15,9
PLP 7 35,3 100,0 14,3 10 076 45,7 61,8 11,7 10 083 45,7 61,8 11,7
AE-CE (hors EPS) 10 117 46,5 70,6 21,1 10 117 46,5 70,6 21,1
PEGC 1 37,0 100,0 0,0 337 58,0 54,3 22,0 338 58,0 54,3 22,0
Échelle de titulaires 41 222 42,6 91,0 12,6 81 625 45,9 65,9 15,6 122 847 44,8 74,3 14,6
Instituteurs suppléants 5 157 32,9 90,7 40,3 2 36,0 100,0 0,0 5 159 32,9 90,7 40,3
Maîtres contractuels 15 405 36,7 64,2 48,4 15 405 36,7 64,2 48,4
Maîtres délégués auxiliaires 29 41,5 82,8 44,8 29 41,5 82,8 44,8
Échelle de non-titulaires 5 157 32,9 90,7 40,3 15 436 36,8 64,2 48,4 20 593 35,8 70,9 46,3
Tous grades 46 379 41,5 91,0 15,7 97 061 44,4 65,6 20,9 143 440 43,5 73,8 19,2

[ 2 ]  Enseignants des classes sous contrat du premier degré privé (2008) : répartition géographique (1)
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Dépts-académies Préél. Él + disp. Total
Alpes-Hte-Provence 9 35 44
Hautes-Alpes 15 42 57
Bouches-du-Rhône 233 789 1 022
Vaucluse 60 220 280
Aix-Marseille 317 1 086 1 403
Aisne 68 182 250
Oise 57 197 254
Somme 117 287 404
Amiens 242 666 908
Doubs 44 192 236
Jura 35 107 142
Haute-Saône 14 62 76
Territoire de Belfort 13 60 73
Besançon 106 421 527
Dordogne 21 88 109
Gironde 140 494 634
Landes 1 154 155
Lot-et-Garonne 35 125 160
Pyrénées-Atlantiques        9 721 730
Bordeaux 206 1 582 1 788
Calvados 129 390 519
Manche 135 356 491
Orne 79 246 325
Caen 343 992 1 335
Allier 24 119 143
Cantal 23 86 109
Haute-Loire 103 334 437
Puy-de-Dôme 32 365 397
Clermont-Ferrand 182 904 1 086
Corse-du-Sud 11 24 35
Haute-Corse 5 12 17
Corse 16 36 52
Seine-et-Marne 87 266 353
Seine-Saint-Denis 77 346 423
Val-de-Marne 104 373 477
Créteil 268 985 1 253
Côte-d'Or 51 167 218
Nièvre 13 48 61
Saône-et-Loire 53 151 204
Yonne 33 107 140
Dijon 150 473 623

(1) Enseignement préélémentaire, élémentaire, autres
enseignants des corps du 1er degré.

Dépts-académies Préél. Él + disp. Total
Ardèche 94 413 507
Drôme 67 269 336
Isère 148 490 638
Savoie 47 148 195
Haute-Savoie 34 485 519
Grenoble 390 1 805 2 195
Nord 985 2 313 3 298
Pas-de-Calais 315 735 1 050
Lille 1 300 3 084 4 384
Corrèze 8 61 69
Creuse 2 9 11
Haute-Vienne 23 83 106
Limoges 33 153 186
Ain 9 360 369
Loire 215 712 927
Rhône 340 1 248 1 588
Lyon 564 2 320 2 884
Aude 23 86 109
Gard 111 322 430
Hérault 130 475 605
Lozère 48 132 180
Pyr.-Orientales 29 173 202
Montpellier 341 1 190 1 531
Meurthe-et-Moselle 75 200 275
Meuse 83 83
Moselle 55 231 286
Vosges 36 127 163
Nancy-Metz 166 641 807
Loire-Atlantique 634 1 828 2 462
Maine-et-Loire 512 1 253 1 765
Mayenne 148 472 620
Sarthe 8 500 508
Vendée 424 1 182 1 606
Nantes 1 726 5 235 6 961
Alpes-Maritimes 91 310 401
Var 55 266 321
Nice 146 576 722
Cher 17 88 105
Eure-et-Loir 59 169 228
Indre 16 58 74
Indre-et-Loire 71 266 337
Loir-et-Cher 48 126 174
Loiret 74 208 282
Orléans-Tours 285 915 1 200

Dépts-académies Préél. Él + disp. Total
Paris 376 1 420 1 796
Charente 35 134 169
Charente-Mar. 31 176 207
Deux-Sèvres 77 318 395
Vienne 259 259
Poitiers 143 887 1 030
Ardennes 29 77 106
Aube 25 107 132
Marne 74 288 362
Haute-Marne 11 38 49
Reims 139 510 649
Côtes-d'Armor 9 978 987
Finistère 434 1 405 1 839
Ille-et-Vilaine 562 1 464 2 026
Morbihan 467 1 494 1 961
Rennes 1 472 5 341 6 813
Eure 62 193 255
Seine-Maritime 163 459 622
Rouen 225 652 877
Bas-Rhin 32 245 277
Haut-Rhin 29 226 255
Strasbourg 61 471 532
Ariège 9 49 58
Aveyron 10 336 346
Hte-Garonne 106 424 530
Gers 22 94 116
Lot 9 75 84
Htes-Pyrénées 43 105 148
Tarn 58 254 312
Tarn-et-Gar. 27 121 148
Toulouse 284 1 458 1 742
Yvelines 152 522 674
Essonne 77 304 381
Hauts-de-Seine 191 563 754
Val-d'Oise 49 273 322
Versailles 469 1 662 2 131
France métro. 9 950 35 429 45 379
Guadeloupe 49 194 243
Guyane 17 105 122
Martinique 18 212 230
La Réunion 90 315 405
DOM 174 826 1 000
France métro.
+ DOM 10 124 36 255 46 379
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